
Par ce petit bulletin, nous essayons de vous informer régulièrement de la vie de notre Association. 
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Informations Pratiques de fin 
d’année: 

 
 La fin de l’année se rapproche à grand pas, 

alors pensez à utiliser rapidement vos derniers 
tickets CESU préfinancés. Ils sont valables 
jusqu’au 31 janvier 2012. Nous vous rappelons 
que vous pouvez les utiliser pour tous les travaux 
entrant dans la catégorie des emplois familiaux. 
 

 Nous tenons à vous rappeler (uniquement les 
particuliers) que seules les factures réglées et 
encaissées par l’association avant le 31 
décembre 2011 pourront faire l’objet d’une 
déduction fiscale. 

 
 Si vous souhaitez anticiper le règlement de votre 

facture de décembre, afin de pouvoir bénéficier 
de la déduction fiscale 2011, faites nous 
parvenir  celui-ci, impérativement avant le 31 
décembre 2011.  
(Ce règlement sera encaissé. Une régularisation 
pourra être effectuée au moment de la 
facturation si cela s’avère nécessaire) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Lorsque vous réglez votre 
facture avec des Tickets CESU 
et que vous nous les postez,  pensez à 
demander un suivi de votre envoi afin d’éviter 
tout problème en cas de perte. 
 

Nouveaux Tarifs : 
 

 Au 1er décembre 2011 le SMIC a subit une 
augmentation de 2.1 % (passant de 9 € à 
 9.19 € brut de l’heure).  A cette occasion nous 
avons revalorisé nos tarifs. 
L’augmentation s’effectuera donc en 2 temps : 
 A partir du 1er décembre 2011 pour les 

particuliers, les associations et les SCI le 
tarif passera à 16.10 €, puis à 16.40 € 
à compter du 1er janvier 2012.  

 Pour toutes les autres catégories de 
clients le tarif passera à 16.30 € au 1er 
décembre, puis à 16.60 € au 1er janvier 
2012. 
 

 La cotisation annuelle est elle aussi revalorisée 
(la dernière augmentation ayant eu lieu en 
2009). A compter du 1er janvier 2012 elle sera 
de 15 € pour les particuliers et de 17 € pour 
toutes les autres catégories de clients. 

 
Fermeture du bureau : 

 
 Cette année notre bureau sera 

exceptionnellement fermé le 28 et le 30 
décembre. 

 
 

  

Toute l’équipe de GATINAIS EMPLOI vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année 
 

L’équipe de  
GATINAIS EMPLOI 

 

 


